RESUME

Les efforts déployés par l’Etat tout au long des dernières décennies n’ont pas permis de redresser la situation ni de relever le niveau des indices sociaux dans les différents domaines de l’action sociale, et ce, en dépit de l’importance de ces efforts et des ressources financières mobilisées.

Certains facteurs importants peuvent être avancés pour expliquer la faible efficacité en matière d’élaboration et de mise en œuvre des politiques sociales. Ces facteurs ont trait essentiellement à l’organisation de l’Etat et aux modes de gouvernance ainsi qu’aux approches adoptées pour l’élaboration, la mise en œuvre et le suivi des actions sociales.
La gestion des programmes à caractère social est caractérisée par une forte centralisation, ce qui se répercute sur le degré d’efficacité de ces programmes. Cette gestion est marquée également par une faible coordination aux niveaux central et local, une multiplicité des intervenants et des approches, assortie d’une vision souvent sectorielle. 
C’est dans ce contexte marqué par la nécessité d’adoption d’une politique sociale intégrée au service du développement humain qu’est intervenue l’Initiative Nationale pour le Développement Humain (INDH).

L’INDH est une initiative novatrice et ambitieuse qui vise, à court et moyen termes, à réduire la précarité, la vulnérabilité ainsi que la pauvreté et l’exclusion sociale, et ce,  conformément aux objectifs de développement du millénaire. Cette initiative vise également à instaurer une dynamique pérenne en faveur du développement humain et du bien être de la population et à améliorer, à terme, l’indice de développement humain national.

L’INDH tente d’instaurer un processus planification stratégique territorialisée, basé sur les principes de participation et de partenariat. La mise en œuvre de ce processus vise à atteindre l’intégration de l’action publique et la synergie entre les différents acteurs de développement local.
Le cadre juridique de la gouvernance locale ainsi que le dispositif institutionnel mis en place par l’INDH, sont en mesure de permettre l’émergence d’un nouveau mode de gouvernance locale. Les cadres de concertation prévus permettent la mise en place d’un processus de planification stratégique qui regroupe tous les acteurs locaux, dans l’objectif de parvenir à un plan d’action intégré de développement social, basé sur les besoins réels de la population. Cependant, certaines entraves existent toujours et rendent difficile la mise en œuvre effective de ce processus.
La mise en place d’un environnement favorable à la mise en convergence passe par des         pré requis et mesures d’accompagnement. Les pré requis ont trait principalement au renforcement de la déconcentration et à l’accélération de la mise en œuvre de la gestion budgétaire axée sur les résultats. Les mesures d’accompagnement concernent principalement les actions de sensibilisation et de formation des acteurs locaux à la mise en œuvre du processus de planification stratégique au niveau local.

Etant donné le caractère multidimensionnel de la problématique sociale et le nombre important d’acteurs qui interviennent dans la mise en œuvre de l’action sociale, notamment au niveau local, et dans l’objectif de renforcer l’intégration de l’action publique, l’INDH vise à instaurer un processus de planification stratégique qui implique tous les acteurs de la gouvernance locale : collectivités locales, services déconcentrés et société civile. L’objectif est de parvenir à un plan d’action global et intégré, territorialisé, qui engage tous les acteurs du développement local dans la mise en œuvre des actions programmées.

La mise en place de cette démarche permet de mieux identifier les problèmes posés au niveau du territoire considéré ainsi que les solutions à mettre en œuvre pour sa mise à niveau. Elle permet également de mieux coordonner les initiatives et de mobiliser les différents acteurs qui interviennent dans le domaine social.

L’initiative locale du développement humain devrait résulter du processus de planification stratégique, qui implique tous les acteurs locaux. La  mise en place de ce processus soulève plusieurs questions, qui concernent aussi bien le niveau approprié de planification que la conduite du processus.
